
7/10 ANS

tournoi 
de Noël

Basket

Football

VOLLEY Jeudi 3 & vendredi 4 
janvier 2019

À Vitré



3 et 4 janvier 2019
Vitré communauté te propose un tournoi (en salle) par équipes. 
Trois disciplines sont au programme : volley, foot (équipes de 5) et 
basket.

Participation de 3€ / jeune, dont 80 % sont reversés à  
l’association  SECOURS CATHOLIQUE. 

Modalités d’inscription :

Jeudi 3 janvier
basket
foot 

U11 
enfants nés en 2008/2009

volley U11 / U9

Vendredi 4 janvier
basket
foot 

U9 
enfants nés en 2010/2011

volley U11 / U9

Modalités pratiques :
• Foot et Volley : Complexe sportif des Promenades, boulevard 

Louis Giroux à Vitré (gymnase B et A).
• Basket : Salle de Sainte-Marie, accès rue de Verdun à Vitré.

Accueil à partir de 9h, début du tournoi à 9h30.  
Les finales des 3 activités sont prévues à 15h au gymnase A.  
N’hésitez pas à venir les encourager. À la fin de chaque journée 
( 16 h) ,  to u s  le s  e nfant s  s o nt  à  ré c u p é re r  au  
complexe sportif des Promenades. Prévoir pique-nique.


BULLETIN D’INSCRIPTION

à déposer à l’accueil de Vitré Communauté avec votre réglement en espèces
ou à retourner accompagné de votre chèque global à l’ordre de Régie Sport/
Jeunesse, à l’adresse suivante : VITRE COMMUNAUTE - 16 bis, bd des Rochers 
- BP 20613 - 35506 VITRE CEDEX. 

Nom et prénom : 

Adresse :

Téléphone :               Date de naissance : 

      Garçon      Fille   Mail :

Date et discipline retenues :
      3 janvier         4 janvier   -       Foot       Basket       Volley

Je soussigné(e) Mme/M           autorise mon fils, 
ma fille (prénom)                    à participer aux activités des journées 
choisies, à rentrer seul(e) au domicile et décharge la direction du stage de toute 
responsabilité pour tout incident du fait du mineur lui-même, et autorise le 
directeur ou le directeur adjoint à faire pratiquer toute intervention chirurgicale 
d’urgence.
J’autorise Vitré Communauté à utiliser librement les photos/vidéos de mon 
enfant qui seront prises dans le cadre de ces activités (sans demander ni 
rémunération, ni droits d’utilisation). Les éventuels commentaires ou légendes 
accompagnant la reproduction ou la représentation des photos/vidéos ne 
devront pas porter atteinte à son image et/ou à sa réputation. Cette autorisation 
est valable pour une durée de 5 ans.
Signature des parents précédée de la mention « lu et approuvé » :
À   

le  


